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Zone de production
- une zone de production qui correspond au 

Massif du Jura 

Filière Comté
- 3 000 exploitations agricoles
- 170 ateliers de fabrication répartis sur tout le 

territoire. L’organisation en « fruitières » garantit une 
transformation artisanale et une occupation optimale 
du territoire.

- 20 maisons spécialisées dans l'affinage et la 
distribution du Comté.

.
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I / UN PRINCIPE :
incompatibilité entre 

AOP et OGM

achat d’un produit AOP = valeurs

- respect du sol et de l’environnement
- maintien de la biodiversité (flore botanique, et microflore)
- procédé artisanal d’élaboration
- usage très modéré d’intrants (engrais, aliments complémentaires)
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Limitation des fertilisants

Limitation de l’alimentation 
complémentaire

Interdiction de l’ensilage

Limitation de la production par 
hectare

L’AOC Comté, respect du terroir 
pour un Comté de terroir

L’agriculture
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Interdiction de tout additif

Interdiction de tout colorant

Lait cru obligatoire

L’AOC Comté, respect du terroir 
pour un Comté de terroir

La fabricationLa fabrication

Fabrication dans les 24 heures

Fabrication en cuve en cuivre
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Durée de 4 mois minimum

L’AOC Comté, respect du terroir 
pour un Comté de terroir

LL’’affinageaffinage

Fromages posés sur des 
planches d’épicéa obligatoirement 
du Massif du Jura

Seuls des frottages au sel sont 
autorisés. 

une protéolyse mesurée 
par un indice de maturation 
minimum 
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II / LES MOYENS 
pris pour garantir l’absence d’OGM

1/ interdiction de toute culture OGM sur l’exploitation

article 3 du décret :
« l’implantation de cultures transgéniques est interdite sur toutes les surfaces d’une 
exploitation produisant du lait destiné à être transformé en AOC Comté. Cette 
interdiction s’entend pour toute espèce végétale susceptible d’être donnée en 
alimentation aux animaux de l’exploitation, et toute culture d’espèces susceptibles de 
les contaminer.»



II / LES MOYENS 
pris pour garantir l’absence d’OGM

2/ une alimentation du bétail sans OGM

article 3 du décret :
« seuls sont autorisés dans l’alimentation des animaux les végétaux, les co-produits
et aliments complémentaires issus de produits non transgéniques. »
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II / LES MOYENS 
pris pour garantir l’absence d’OGM

3/ des ingrédients de fromagerie sans OGM

article 5 du Règlement d’application :
« seuls sont autorisés les ingrédients en fromagerie (lait, ferments, milieux de 
culture, présure) issus de produits non transgéniques.

Comité des Régions « free OGM » 5 décembre 2007 - Bruxelles



III / COMMENT EVITER LES RISQUES DE 
CONTAMINATION EXTERIEURE ?

Les risques existent :
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Les AOP doivent avoir la capacité juridique d’imposer, sur la base 
d’un argumentaire scientifiquement établi, des mesures 
supplémentaires de protection, pouvant aller jusqu’à l’interdit de telles 
ou telles cultures d’OGM.
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IV / L’ABSENCE D’OGM NE DOIT PAS 
ETRE UNE ARME COMMERCIALE

Une communication axée sur le résultat de tous ces efforts 

le goût
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Développement d’un discours de proximité avec ses consommateurs, 
actuels ou potentiels basé sur la dégustation

Etude scientifique sur la caractérisation des terroirs des fromageries 
avec identification des composantes des goûts et des arômes des fromages  



IV / L’ABSENCE D’OGM NE DOIT PAS 
ETRE UNE ARME COMMERCIALE
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La « roue des arômes du Comté » regroupe
les 83 odeurs principales rencontrées en 
dégustation.

Un jeu sur les arômes du Comté


